
MISE A JOUR DU 15/12/2025 STATUTS DE SOCIETE 

2.AGRI.SERVICES

au capital de 1 000 € 

SIEGE SOCIAL : 8 PLACE ROGER 

SALENGRO - 31000 TOULOUSE



LE SOUSSIGNE, 

- Monsieur KHALK Khalid

Né le 08/04/1987 à Sourd au Maroc 

Demeurant : 3 RUE JEAN PAUL MEJEAN 13200 Arles 

De nationalité Marocaine 

A établi ainsi qu'il suit les statuts d'une société par actions simplifiée qu'il a décidé 
d'instituer. 

ARTICLE 1 : FORME 

La société est une société par actions simplifiée régie par les dispositions 
légales et réglementaires en vigueur et par les présents statuts. Dans le 
silence des statuts, il sera fait en tant que de raison, application des 

ARTICLE 2 : DÉNOMINATION SOCIALE 

La dénomination sociale de la société est : 2.AGRI.SERVICES 

Dans les actes, factures, annonces, publications, lettres et autres documents 
émanant de la société, la dénomination sociale doit toujours être précédée ou suivie 
immédiatement des mots : " Société par actions simplifiée " ou des initiales " SAS " 
et de l'énonciation du montant du capital social. 

ARTICLE 3 : DURÉE 

La durée de la société est fixée à 99 années, qui commenceront à courir à compter 
de son immatriculation au Registre du commerce et des sociétés, sauf le cas de 
dissolution anticipée ou de prorogation. 

ARTICLE 4 : SIÈGE SOCIAL 

Le siège social de la société est fixé à 

8 PLACE ROGER SALENGRO

31 000 TOULOUSE

Il peut être transféré en tout autre endroit du territoire français métropolitain, y 
compris en Corse, par simple décision de l'associé unique. 
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civil, la transmission universelle du patrimoine social à l'associé unique, sans 
liquidation préalable. 

ARTICLE 19 : CONTESTATIONS 

Tous différents susceptibles de surgir pendant la durée de la société, ou au cours des 
opérations de liquidation entre l'associé unique et les représentants légaux de la 
société, seront jugés conformément à la loi et soumises à la juridiction des tribunaux 
compétents dans les conditions du droit commun. 

ARTICLE 20 : ENGAGEMENTS POUR LE COMPTE DE LA SOCIETE 

Un état des actes accomplis par l'associé unique pour le compte de la Société en 
formation, avec l'indication pour chacun d'eux de l'engagement qui en résulterait pour 
la société. Cet état est annexé aux présents statuts. 

ARTICLE 21 : FRAIS 

Les frais, droits et honoraires des présents statuts, et ceux qui en seront la suite ou la 
conséquence, sont à la charge de la société. 

ARTICLE 22 : PUBLICITE 

Tous pouvoirs sont donnés au Président, ou à toute personne qu'il déciderait de se 
substituer, à l'effet d'accomplir toutes les formalités prescrites par la loi en vue de 
l'immatriculation de la société au RCS et notamment à l'effet d'insérer l'avis de 
constitution dans un journal habilité à publier les annonces légales dans le 
département du siège social. 

Fait à Arles, le 15/06/2025 

Monsieur KHALK Khalid 




